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Canada  
Province de Québec 
MRC Lac-Saint-Jean Est 
MUNICIPALITÉ DE LABRECQUE 
 
 
Labrecque, le 07 novembre 2022 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de Labrecque, 
tenue le 07 novembre 2022 à 19h, dans la salle du conseil de l’hôtel de ville. 
 
PRÉSENTS :  

Mme Marie-Josée Larouche Mairesse 

M.  Bobby Côté, conseiller siège no 1 

M.  Robin Gauthier, conseiller siège no 3 

Mme Colombe Privé, conseillère siège no 4 

Mme Annick Bouchard, conseillère siège no 5 

Mme Lucie Boivin, conseillère siège no 6 

 

 
ÉGALEMENT PRÉSENT : 
M. Dany Fillion-Villeneuve, directeur général et secrétaire trésorier 
 
ÉTAIENT ABSENTE : 
Mme Lia Tremblay, conseillère siège no 2 (Absence motivée) 

 
 
1. MOT DE BIENVENUE DE LA MAIRESSE ET CONSTAT DU QUORUM 
 
À 19 : 00, la mairesse Marie-Josée Larouche, préside et après avoir constaté 
quorum, déclare la séance ouverte. 

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque adopte le projet d’ordre du jour  
 
ADOPTÉE 
 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Mot de bienvenue; 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
3. Exemption de lecture du procès-verbal du 03 octobre 2022; 
4. Adoption du procès-verbal du 03 octobre 2022; 
5. Lecture de la correspondance; 
 
6. Administration et développement : 

6.1. Approbation des comptes à payer du 01 au 31 octobre 2022; 
6.2. Approbation du projet de schéma de couverture de risques en sécurité 

incendie; 
6.3. Autorisation signataire – Entente de services avec Jean Maltais 

Architecte S.A.; 
6.4. Demande d’autorisation pour déposer une demande d’aide financière à 

la MRC Lac-St-Jean-Est dans le cadre du programme Fonds régions et 
ruralités (FRR) 2021-2022; 

6.5. Autorisation signataire – Entente de services avec la Société d’histoire 
du Lac-Saint-Jean; 

6.6. Motion de sympathies à madame Annick Bouchard; 
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7. Travaux publics, bâtiments et espaces verts : 

7.1 Octroi contrat – Les entreprises Fortin – Projet creusage de fossé du Lac  
 Louviers; 
7.2 Contrat de déneigement – Chemin de la Rivière Sud 

8. Urbanisme et aménagement du territoire : 

8.1 Demande de dérogation mineure – Dossier 2735, rue Joseph-Privé; 

9. Ressources humaines : 

9.1 Adoption de la charte d’engagement d’inclusion et d’ouverture à la 
diversité culturelle au Lac-Saint-Jean 

10. Varia; 
11. Rapport des comités; 
12. Période de questions des citoyens; 
13. Tirage de l’AFEAS 
14. Levée de la séance ordinaire 

 
 

3. EXEMPTION DE LIRE LES MINUTES DE LA SÉANCE DU 03 OCTOBRE 

2022 

 

Considérant que tous les membres du conseil ont préalablement reçu une 

copie de la séance du 03 octobre 2022 

 

En conséquence, 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 

ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

D’exempter le directeur général secrétaire-trésorier de lire les minutes de la 

séance du 03 octobre 2022 

 

ADOPTÉE 

 
4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 03 

OCTOBRE 2022 

 

IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 

ET APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 03 octobre 2022, dont une 

copie conforme a été signifiée à tous les membres du conseil, dans les délais 

prévus par la Loi, soit approuvé tel que rédigé. 

 

Aucun commentaire soulevé sur le procès-verbal 

 

ADOPTÉE
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5. LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 

Lettre de remerciement reçue de l’AFÉAS pour la subvention accordée pour 2022. Une 

demande est également faite pour une subvention pour 2023. La demande sera analysée 

au moment de la préparation du budget. 

 

Lettre reçue le 30 octobre, de l’Association pour la protection du lac Labrecque pour faire 

la demande de subvention pour 2023. La demande sera analysée au moment de la 

préparation du budget. 

 

Lettre reçue de M. Jordan Gagné pour l’installation d’un lampadaire au 1035 rue Gilbert. 

Cette demande sera étudiée.  

 

Lettre reçue de l’Association des riverains du Lac Louvier. Ils demandent à faire installer 

un panneau d’arrêt à l’intersection du chemin du lac, à l’entrée et également de passer la 

limite de vitesse de 30km/h à 20km/h. Il est accepté de faire l’installation d’un panneau 

d’arrêt à l’intersection mais la demande de changement de la limite de vitesse sera 

étudiée. 

 

Lettre reçue le 19 septembre 2022 de la grande semaine des tout-petits. Une invitation à 

se mobiliser pour les tout-petits du 14 au 20 novembre. Une affiche sera mise à l’Hôtel de 

ville et une annonce sera également publiée sur notre page Facebook. 

 

6.ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

6.1 APPROBATION DES COMPTES POUR LA PÉRIODE DU 01 AU 31 OCTOBRE 2022 

 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 

ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin¸ 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

D’autoriser des déboursés du fond général de la Municipalité de Labrecque pour une 

somme totalisant 434 514.85$ (paiement émis 210 648.13$ et à payer 223 866.72$) 

 

ADOPTÉE 

 

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT  
 
Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits suffisants pour payer les 
comptes mentionnés dans la résolution numéro 192-22 
 
Signé, ce 07 novembre 2022 
 
 
 
_____________________________  
Dany Fillion-Villeneuve,  
Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

6.2 APPROBATION DU PROJET DE SHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN 

SÉCURITÉ INCENDIE 

 

CONSIDÉRANT QUE le schéma de couverture de risques en sécurité incendie révisé de 
la MRC de Lac-Saint-Jean-Est a reçu une attestation de conformité du ministre de la 
Sécurité publique, Monsieur Stéphane Bergeron, le 18 décembre 2013; 
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CONSIDÉRANT QUE I’article 29 de la Loi sur la Sécurité incendie stipule que 
le schéma doit, en outre, être révisé au cours de la sixième année qui suit la 
date de son entrée en vigueur ou de sa dernière attestation de conformité;  
CONSIDÉRANT QUE conformément à la Loi sur la Sécurité incendie, la MRC 
de Lac-Saint-Jean-Est a procédé à l'élaboration d'un schéma de couverture 
de risques en sécurité incendie révisé pour son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QU’UN comité technique, formé par la MRC, s'est assuré de 
réaliser la révision du schéma de couverture de risques en sécurité incendie 
en intégrant les balises fixées par le ministère de la Sécurité publique, tout 
en utilisant un canevas de rédaction développé par ce ministère; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité technique de la MRC a terminé ses travaux 
et que le projet de schéma de couverture de risques en sécurité incendie 
révisé a été soumis à la consultation publique prévue par la Loi le 4 octobre 
2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de schéma de couverture de risques en 
sécurité incendie révisé sera adopté par le conseil de la MRC de Lac-Saint-
Jean-Est lors de la séance régulière du 23 novembre 2022; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Labrecque est d’avis que le projet 
de schéma de couverture de risque en sécurité incendie révisé proposé par 
la MRC de Lac-Saint-Jean-Est est conforme aux attentes de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Labrecque est d’avis que le plan de 
mise en œuvre inscrit au schéma de couverture de risque en sécurité 
incendie révisé de la MRC est conforme aux attentes; 
 
PAR CONSÉQUENT; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
QUE la municipalité de Labrecque donne un avis favorable pour l’adoption 
du schéma de couverture de risque en sécurité incendie révisé de la MRC de 
Lac-Saint-Jean-Est; 
 
QUE la municipalité de Labrecque adopte le plan de mise en œuvre présent 
au schéma de couverture de risque en sécurité incendie révisé de la MRC de 
Lac-Saint-Jean-Est; 
 
QUE copie de cette résolution soit transmise à la MRC de Lac-Saint-Jean-
Est. 
 
ADOPTÉE 
 
 

6.3 AUTORISATION SIGNATAIRE – ENTENTE DE SERVICE AVEC 

JEAN MALTAIS ARCHITECTE S.A. 

 

Considérant que l’hôtel de ville nécessite des travaux de réfection afin de 
reconfigurer le bâtiment; 
 
Considérant que la municipalité a besoin des plans architecturaux afin de 
pouvoir procéder à ces travaux; 
 
Considérant que la firme Jean Maltais Architecte S.A. démontre une expertise 
dans le domaine, de ses connaissances du programme PRABAM. 
 
En conséquence,  
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IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque autorise monsieur Dany Fillion-Villeneuve, 
directeur-général et secrétaire-trésorier, de signer les ententes de services avec la firme 
Jean Maltais Architecte S.A. au montant total de 6 800$ excluant les taxes afin de procéder 
à la conception des plans du projet. 
 
ADOPTÉE 
 
 

6.4 DEMANDE D’AUTORISATION POUR DÉPOSER UNE DEMANDE D’AIDE 
FINANCIÈRE À LA MRC LAC-ST-JEAN EST DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
FONDS RÉGIONS ET RURALITÉS (FRR) 2021-2022 

 
Considérant que la Municipalité de Labrecque désire effectuer un projet d’amélioration et 
sécurisation des infrastructures municipales; 
 
Considérant que les infrastructures municipales ont connu des épisodes de vols et de 
vandalismes au cours des derniers mois; 
 
Considérant que le projet améliora aussi l’efficacité du réseau informatique de la 
municipalité et sécurisera l’ensemble de ses infrastructures; 
 
Considérant que la municipalité de Labrecque veut détenir les outils de surveillance 
nécessaire afin de protéger les biens municipaux ainsi que les outils informatiques pour 
améliorer ses services aux citoyens et divers organismes locaux;  
 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
ET APPUYÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque autorise le dépôt du formulaire de demande d’aide 
financière à la MRC Lac-St-Jean-Est dans le cadre du programme Fonds régions et 
ruralités (FRR) 2021-2022 et mandate Dany Fillion-Villeneuve, Directeur-Général, de 
signer et déposer la demande. 
 
ADOPTÉE 

 
6.5 AUTORISATION SIGNATAIRE – ENTENTE DE SERVICE AVEC LA SOCIÉTÉ 
D’HISTOIRE DU LAC-ST-JEAN POUR LES ANNÉE 2023-2024-2025 
 
Considérant que les municipalités sont soumises à la Loi sur les archives (L.R.Q A-21.1) 
pour la conservation et la gestion des archives publiques; 
 
Considérant que les organismes publics visés aux paragraphes 3 à 7 de l’annexe de la loi 
doivent adopter une politique de gestion de leurs documents actifs et semi-actifs; 
 
Considérant qu’un organisme public visé aux paragraphes 3 à 7 de l’annexe de la loi doit, 
conformément au règlement, soumettre à l’approbation du ministre, son calendrier de 
conservation et toute modification relative à l’addition de nouveaux documents ou relative 
aux documents destinés à être conservés de manière permanente; 
 
Considérant que tout organisme public visé aux paragraphes 3 à 7 de l’annexe doit, 
conformément au règlement du gouvernement, assumer la gestion de ses documents 
inactifs et historiques; 
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Considérant que le prix pour les années 2023-2024-2025 sont les suivants : 
 
2023 : 2 002$ 

2024 : 2 079$ 

2025 : 2 156$ 
 
En conséquence,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque autorise monsieur Dany Fillion-
Villeneuve, directeur-général et secrétaire-trésorier, de signer les ententes 
de services avec la Société d’histoire du Lac-Saint-Jean pour les années 
2023-2024-2025 pour l’archivages des documents municipaux. 
 
ADOPTÉE 

 
6.6 AVIS DE MOTION DE SYMPATHIES À MADAME ANNICK 

BOUCHARD 

 

Considérant que madame Francine Brassard est décédée le 20 octobre 
2022 à l’âge de 71 ans et 1 mois; 
 
Considérant que madame Brassard était la belle-mère de madame Annick 
Bouchard, qui est conseillère au siège #5 pour la Municipalité de 
Labrecque; 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Lucie Boivin 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque ainsi que ses employés(es) offrent 
leurs sincères condoléances à madame Annick Bouchard ainsi qu’à son 
conjoint monsieur Donald Vachon ainsi qu’à tous les membres de la 
famille de madame Brassard. 
 
ADOPTÉE 
 

7.TRAVAUX PUBLICS, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS 

 
7.1 OCTROIE CONTRAT – LES ENTREPRISES FORTIN – PROJET 

CREUSAGE DE FOSSÉ DU LAC LOUVIER 

 

Considérant qu’il manque un 450 mètres de fossé autour du chemin du Lac 
Louvier afin que celui-ci puisse se drainer efficacement; 
 
Considérant que ce type de travaux sont nécessaires avant de pouvoir 
effectuer du rechargement correctement sur le chemin; 
 
En conséquence,  
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IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
Que le conseil municipal de Labrecque autorise monsieur Dany Fillion-Villeneuve, 
directeur-général et secrétaire-trésorier, d’octroyer le contrat à Les entreprises Fortin au 
montant de 6 208.65$ taxes inclues. 
ADOPTÉE 

 
7.2 CONTRAT DE DÉNEIGEMENT – CHEMIN DE LA RIVIÈRE SUD 

 

Considérant que le déneigement de ce chemin est payé par les propriétaires des 
résidences de ce chemin; 
 
Considérant que ces derniers, demande à la municipalité de payer pour faire déneiger le 
chemin de la Rivière Sud 
 
Considérant que la compagnie de déneigement demande 1 500 $ pour déneiger ce 
chemin; 
 
En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR M. le conseiller Bobby Côté 
APPUYÉ PAR M. le conseiller Robin Gauthier 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS  
 
Que le conseil municipal autorise le montant annuel de 1 500$ à monsieur Gérald 
Gagné, pour payer le déneigement du chemin de la Rivière Sud. 
 
ADOPTÉE 
 

 

8.URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

8.1 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – DOSSIER 2735 RUE JOSEPH PRIVÉ 

 

Ce point est reporté 

 

 

9. RESSOURCES HUMAINES 

 
9.1 ADOPTION DE LA CHARTE D’ENGAGEMENT D’INCLUSION ET D’OUVERTURE 

À LA DIVERSITÉ CULTURELLE AU LAC-ST-JEAN 

 

CONSIDÉRANT QUE nous adhérons aux valeurs d’égalité entre les personnes, 
d’ouverture envers les autres, de tolérance envers la différence et d’acceptation de la 
diversité sous toutes ses formes; 
 
CONSIDÉRANT QUE les droits fondamentaux des personnes ont été proclamés et 
enchâssés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme (1948), la Charte des 
droits et libertés de la personne du Québec et la Charte canadienne des droits et libertés 
(1982);  
 
CONSIDÉRANT QUE malgré tous les acquis des dernières décennies et l’adoption de lois 
qui grandissent l’égalité de droit, des inégalités existent encore; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’égalité est non seulement une obligation légale, mais aussi notre 
responsabilité à toutes et tous; 
 
CONSIDÉRANT QUE des gestes d’engagement en faveur de l’ouverture à l’autre, du 
respect de la diversité et de la différence sont encore nécessaires; 
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En conséquence, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme la conseillère Annick Bouchard 
APPUYÉ PAR Mme la conseillère Colombe Privé 
 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 
 
QUE la municipalité de Labrecque mandate madame Marie-Josée 
Larouche, mairesse et monsieur Dany Fillion-Villeneuve, Directeur-
Général, de signer la charte d’engagement d’inclusion et d’ouverture à la 
diversité culturelle au Lac-Saint-Jean; 
 
Que la municipalité de Labrecque s’engage à adopter une culture 
organisationnelle appuyée sur les valeurs d’égalité, de respect, d’ouverture 
et d’inclusion et de les promouvoir dans nos interventions, de sensibiliser et 
former notre personnel aux enjeux de la non-discrimination et de la diversité 
en fonction des ressources disponibles, de ne tolérer aucune forme de 
discrimination et soutenir les personnes qui en sont victimes selon les 
moyens disponibles, de questionner et corriger au besoin nos pratiques et 
procédures afin d’écarter toute forme de discrimination directe ou indirecte 
et d’afficher cette charte pour démontrer notre engagement et notre soutien 
auprès des personnes issues de la diversité culturelle. 
 
ADOPTÉE 

 

10. VARIA 

 

Aucun point au varia 

 

11. RAPPORT DES COMITÉS 

 

- Monsieur le conseiller Bobby Côté donne des nouvelles de la 

Corporation de développement concernant les sentiers et pistes de ski 

de fonds 

- Madame la conseillère Annick Bouchard donne des nouvelles de la 

Maison des jeunes 

- Madame la conseillère Colombe Privé parle de l’Association pour la 

protection du lac Labrecque 

 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 

 

Madame la mairesse répond aux questions des citoyens 

 

13. TIRAGE DE L’AFÉAS 

 

Les membres du comité de l’AFÉAS procèdent au tirage des divers prix 

 

14. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

 

IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Annick Bouchard  

ET APPUYÉ par Mme la conseillère Lia Tremblay 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

De lever l’assemblée à 20h15 

 

ADOPTÉE 

 

 

   

Marie-Josée Larouche, mairesse 

 

 

 

Dany Fillion-Villeneuve, directeur général et secrétaire trésorier 


